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DIRECTICN 810

ETAT DE NOTIFICATION DES BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

A LA TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

TAXE INSTITUEE PAR L'EPCI

004 COM D'AGGLC DE L'ALBIGEOIS

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

1 778

Rases exonérées sur délibération

>>>>2>>>

Pas de plafonnement institué

>>>>2>>>

Coefficient

97 229 944

ée précédente

RBases définitives de l'ann

98 027 355

Bases prévisionnelles d'imposition

1-COMMUNES DONT LES TAUX TEOM NE SONT PAS EN COURS D'HARMONISATION PROGRESSIVE
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Le Président,

A ;4/}3(

le

le 16 mars 2021

A ALBI,

Le Préfet,

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,
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